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des uniformes dans leurs porte-manteaux, et il fut rumeur une fois qu’ils devaient 
assister à une assemblée, revêtus de leurs uniformes, et qu’ils commenceraient une espèce do 
gueire contre les Métis. Je ae puis dire si l’assemblée était publique. Je n’étais pas alors 
dans le pays, mais je crois que l’assemblée était publique, bide eut lieu au mois d’octobre. 
Presque tous ces jeunes gens étaient au service des arpenteurs. M. Snow était non-seulement 
dans le pays à cette époque, mais il y avait même un grand nombre d’autres arpenteurs.

Il était rumeur en ce temps-là, et les faits ont prouvé plus tard que la chose était bien 
fondée, que les arpenteurs avaient reçu instruction d’arpenter immédiatem nt les meilleures 
terres situées à la Poiute-du-Chêne, sur les rivières Rouge et Sale, pour leur établissemt nt 
immédiat. Il était bien connu que ces terres étaient la propriété des Métis. (J'est alors que 
le soulèvement commença et que les Métis prirent les armes.

Tel est le précis clair de la cause des troubles.
•Je ne partage pis l’opinion formulée par M. Lmgevin dans son témoignage, que le long 

règne de la compagnie de la Baie d’Hudson a occasionné les troubles. Je soumets les faits 
suivants à l’appui de mon opinion :—

Quelques mois avant le commencement des troubles, une pétition lut préparée par le 
soi-disant parti canadien à la suite du bris de prison, qui avait eu lieu dans le but d’assurer 
l’élargissement de M. Schultz. (Jette pétition fut suivie d’une autre. Ce'te dernière a été 
signée, je crois, par environ 800 des habitants les plus respectables de la colonie, tant français 
qu’anglais. Je ne puis dire s’ils étaient tous d’anciens colons, ou si uncertain nombre étaient des 
Canadiens récemment arrivés ; mais on peut constater ce fait, vu que la pétition a été publiée. 
L’adresse envoyée à cette époque disait que la population : vait confiance dans l’administration 
de la compagnie de la Baie d’Hudson et la respectait. Les difficultés qu’amena ce bris de 
prison, jointes à ces pétitions, furent la cause des troubles qui éclatèrent, car la population 
disait : “ Tels sont Ls hommes que l’on va nous envoyer pour gouverner le pays.” La raison 
pour laquelle on a pu désirer un changement de gouvernement, est que le peuple préférait 
naturellement un gouvernement auquel il put prendre part.

Je dois dire qu’à une certaine époque, il y eut du mécontentement contre la compagnie de 
la B ic d’Hudson, avant et jusqu’à 1859 et 1860, vu que la compagnie conserv it le monopole 
de la traite des pelleteries et que la population n’était pas représentée d’une manière satisfai 
santé dans le conseil d’Assiniboia. Mais le nombre de conscilleis ayant été augmenté p.us tard 
et les nouveaux conseillers ayant été choisis parmi les hommes les plus importants du pays, 1 
mécontentement diminua naturellement Je puis ajouter que le monopole en question cessa 
en 1819 dans la colonie, mais pas dans tout le Nord-Ouest; il cessa graduellement d tus tout 
ces territoires, et il était disparu bien des années avant le transfert de ce pays au Canada. La 
compagnie de la Baie d’Hudson n’.taitpas impopulaire à Vépo pie même qui a p écéde les 
troubles. Elle devint cependant impopulaire durant les troubles parmi les Métis français. 
Cette impopularité était due aux négoci irions qui eurent lieu entre la compagnie et e gou
vernement canadien. La population se plaignait que la compagnie l’avait vendue et que le 
gouvernement l’avait achetée.

Je ne pense pas qu’il y eut du mécontentement parmi les officiers de la compagnie, rela
tivement aux négociations avec le Canada. Ils ont été parfaitement satisfaits, parce que les 
négociations leur étaient favorables. Les facteurs étaient d’opinion qu’ils auraient dû. avoir 
leur part des trois cents mille louis que le gouvernement avait payés à la compagnie; mais 
cela ne les irrita pas contre le gouvernement. Ils étaient irrités seulement contre c ux 
qui avaient en Angleteire le contrôle de la compagnie. La preuve de cela est que tous 
les officiers de la compagnie étaient opposés à toute résistance au Canada, quoiqu’ils 
fussent bien convaincus que la population eût certainement sujet de se plaindre et d’être mé
contente. Il y eut une transaction avec la compagnie de la Baie d’Hudson, qui intéiessait 
la compagnie seule. Ce fut quand elle ch ingea d’actionnaires. Cet évènement créa beaucoup 
de mécontentement parmi les facteurs; il était purfaitem nt étranger aux afffires politiques.

Je ne sais pas si le nombre du prétendu parti canadien était assez considérable dans le 
voisinage du fort pour le défendre, s’il avait été appelé sous les armes, et s’il aurait répondu à 
cet appel. Les seules personnes que la compagnie aurait appelées sous les armes, je pense, 
seulement dans le cas d’urgence, étaient les xieux pensionnaires, au nombre de 20 ou 30, dont 
plusieurs étaient âges et invalides, et qui n’étaient pas concentrés près du fort, mais qui 
étaient dispersée par tout le pays.
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